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COMMUNE DE CORSIER-SUR-VEVEY
RUE DU CHÂTEAU 4 - C.P. 75
1804 CORS IER-SUR-VEVEY

Au Conseil communal de la

MUNICIPALITE Commune de Corsier-sur-Vevey

Préavis municipal no 1312018

Budget communal 2019

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Conformément aux dispositions de la loi sur les communes du 28 février 1956, du réglement du 14 décembre
1979 sur la comptabilité des communes et du règlement en vigueur de votre Conseil, nous soumettons à votre
approbation le projet de budget pour l’année 2019.

Le présent préavis est complété par la brochure «Budget 2019 — version 1.3», laquelle comporte tous les
chiffres en détail, ainsi que nombre de commentaires explicatifs. Un recueil d’annexes présentant les budgets
2019 du BTI, d’Ondine et de la déchèterie de Praz-Libon est également joint à cette brochure.

Le budget 2019, construit dans un esprit de continuité et avec le souci d’un contrôle des coûts maîtrisables,
prévoit un résultat légèrement déficitaire. En effet, la balance des revenus et des charges attendus pour l’année
prochaine laisse apparaître un excédent de dépenses de CHF 111300.00. Cependant, en tenant compte des
charges et revenus sans effet monétaire, c’est un cash-flow positif de CHF 716000.00 qui en ressort.

Le tableau présenté ci-après vous donne un aperçu synthétique par entité des prévisions pour 2019 mises en
regard avec le budget de l’année en cours:
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Commentaire général

Bien que les prévisions 2019 présentent un résultat négatif, il est sain et rassurant de constater que le cash-flow
envisagé se monte à plus de CHF 700000.00. Cette situation permettra non seulement de faire face aux
charges générées par l’endettement communal, mais également de continuer à rembourser les emprunts
consentis pour la réalisation des travaux et les investissements décidés au cours de ces dernières années.

Concernant la maîtrise des charges portées au budget, il apparaît que seul le 35% dépend directement du cadre
strictement communal, ce qui indique une forte dépendance à des fluctuations externes, constat récurant.

Suite à la décision de votre Conseil de septembre dernier, le règlement « Taxe communale sur l’énergie
électrique » a été adressé au canton pour approbation. Dès lors, ledit règlement devrait entrer en vigueur
prochainement et permettra d’alimenter le Fonds pour les énergies renouvelables et le développement durable
prévu à son article 4. Pour l’exercice 2019, la Municipalité a choisi de couvrir les actions développées dans le
cadre de son programme Agenda 21 (#110/3189.00) par cette nouvelle source de financement (#110.4804.04).
Les études et mesures liées au développement durable, ainsi que le travail de la commission Agenda 21 seront
ainsi « autofinancées » et le solde des taxes encaissées sera porté au bilan communal.

La Municipalité a prévu, dans le cadre du budget 2019, d’allouer à nouveau, en cas de besoin, un montant de
CHF 10000.00 au soutien des sociétés locales et cela en complément à l’assistance administrative déjà
institutionnalisée depuis quelques exercices. Elle souhaite pouvoir par ce biais apporter quelques moyens
supplémentaires et supporter leurs divers engagements et actions.

Quant aux recettes fiscales, celles-ci ont été estimées en respectant un principe général de linéarité, ce qui
sous-entend une stabilité économique, et en tenant compte du taux d’impôt décidé lors de la séance de votre
Conseil du 10 septembre 2018. Les effets attendus de l’entrée en vigueur de la RIE III, tout comme ceux de la
compensation cantonale en faveur des communes à hauteur de CHF 50 millions ont également été intégrés aux
réflexions ayant conduit aux prévisions 2019.

Plan des investissements

Pour l’année 2019, le plan des investissements vous est présenté pour information.

Conclusions

En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de
prendre la décision suivante

le Conseil communal de Corsier-sur-Vevey

vu le préavis municipal no 13/2018
ouï le rapport de la Commission des finances chargée d’étudier cet objet

décide

d’adopter le budget communal 2019 présentant:

aux revenus CHF 17’853’900.00
aux dépenses CHF 17’965’200.00
d’où un excédent de dépenses de CHF 11î300.00

Annexes mentionnées
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